
 
 
 

BULLETIN D’INSCRITPTION 
Veuillez s’il vous plaît retourner ce formulaire à l’adresse suivante : 
 

MEDICULTURA FRANCE 
1 avenue Albert 1er - 81100 CASTRES  
Fax : 05.63.74.43.04 
Email : info@medicultura.com 
RCS : 41876987300021 
(Prière de bien vouloir compléter en lettre capitale) 
 
 
Nom : ………………………………………………..…………………………………………………………………. 

Prénom(s) : ……………………….…………….…………………………………………………………………….. 

Nom et adresse de la Pharmacie : …………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : .……………..………….. ……….Ville : …………………………………………………………….. 

Téléphone : ……. …………...………………….Fax : ………….………………………………………………….. 

Email : ………………………………….…………@……………………………………….…….………………….. 

 
FRAIS D’INSCRIPTION 
Le coût du séminaire est de 480 € T.T.C.  

Les frais d’inscription comprennent : les 2 jours de formation, les 4 pauses cafés, les 2 déjeuners ainsi 
qu’un support synthétisant la formation. 

VILLES (Veuillez svp sélectionner la ville de votre choix) 
Seules les 17 premières inscriptions par ville seront enregistrées. 
 

 Montpellier  Paris      La Rochelle 
 Bordeaux  Lyon  Perpignan 
 Toulouse   Nantes  
 Rennes  Strasbourg  
 Marseille  Limoges    

 
En fonction de la demande, la formation pourra se répéter sur une ou plusieurs villes 
 
DIVERS 
Si vous avez un régime alimentaire spécifique merci de le préciser ci-dessous : 

 Végétarien 
 Autre (merci de préciser) 

……………………………………………………………………………………………………… 

CONDITIONS DE PAIEMENT 
1. Les paiements se font uniquement par chèque  
2. Une facture et un bulletin OPCA PL vous seront envoyés dès la réception du bulletin d’inscription  
3. le chèque devra être envoyé à l’entreprise Medicultura France et le bulletin de remboursement 
directement à l’OPCA PL qui vous remboursera une fois la facture acquittée.  
 

ANNULATION 
 les annulations doivent être envoyées par écrit au secrétariat au moins quinze jours avant le début de la 
formation. Passé ce délais, aucun remboursement ne sera effectué.  

Formation indépendante pour les pharmaciens d’officine prise en 
charge par l’OPCAPL 


